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COLLECTIVITE DE JOUY EN JOSAS
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Direction régionale de la jeunesse, des  sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360  - 75634 PARIS CEDEX 13 - 01 40 77 55 00 

DRJSCS75@drjscs.gouv.fr – www.ile-de-france.drjscs.gouv.fr 
 
 

 

PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1420 du 15/11/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE JOUY EN JOSAS 

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 17 Octobre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse  de Jouy en Josas »,  située 2 bis rue Oberkampf  78350 JOUY EN JOSAS. 
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Direction régionale de la jeunesse, des  sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360  - 75634 PARIS CEDEX 13 - 01 40 77 55 00 

DRJSCS75@drjscs.gouv.fr – www.ile-de-france.drjscs.gouv.fr 
 
 

 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 15/11/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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Direction régionale de la jeunesse, des  sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1421 du 15/11/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE ATHIS MONS 

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 17 Octobre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse  d’Athis-Mons, située 3 avenue Aristide Briand  91200 ATHIS-MONS. 
 
 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile-de-France - IDF-2019-11-15-015 - ARRETE PREFECTORAL  N°   1421 DU
15/11/2019 FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES SUR LA COLLECTIVITE D’ATHIS-MONS 8



Direction régionale de la jeunesse, des  sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360  - 75634 PARIS CEDEX 13 - 01 40 77 55 00 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 15/11/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1422 du 15/11/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE SURESNES 

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 17 Octobre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information  jeunesse de Suresnes « Espace jeunes »,  située 6 allée des Maraîchers  92150 
SURESNES. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 15/11/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1423 du 15/11/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE SURESNES 

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 17 Octobre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information  jeunesse de Suresnes « Payret »,  située 13 rue Maurice Payret-Dortail  92150 
SURESNES. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 15/11/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1424 du 15/11/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE COURBEVOIE 

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 17 Octobre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information  jeunesse de Courbevoie,  située 1 Boulevard Aristide Briand  92400 COURBEVOIE. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 15/11/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1425 du 15/11/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE RUEIL MALMAISON 

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 17 Octobre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information  jeunesse de Rueil-Malmaison,  située 16 rue jean Mermoz  92500 RUEIL-
MALMAISON. 
 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile-de-France - IDF-2019-11-15-017 - ARRETE PREFECTORAL  N°   1425 DU
15/11/2019 FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES SUR LA COLLECTIVITE DE RUEIL MALMAISON 20



Direction régionale de la jeunesse, des  sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360  - 75634 PARIS CEDEX 13 - 01 40 77 55 00 

DRJSCS75@drjscs.gouv.fr – www.ile-de-france.drjscs.gouv.fr 
 
 

 
 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 15/11/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1426 du 15/11/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE CHATENAY MALABRY 

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 17 Octobre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information  jeunesse de Chatenay-Malabry,  située 64 rue jean longuet  92290 CHATENAY-
MALABRY 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 15/11/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 
 

Signé 
 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1418 du 15/11/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE PARIS 

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 17 Octobre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Paris « Centre Paris Anim’ Poterne des Peupliers »,  située 1 rue 
Gouthière 75013 PARIS. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 15/11/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1419 du 15/11/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DU BOIS D’ARCY 

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 17 Octobre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse du Bois d’Arcy »,  située 14 rue du Parc 78390 BOIS D’ARCY. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 15/11/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1457 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE D’OZOIR LA FERRIERE  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse d’Ozoir-la-Ferrière, située 45 avenue du Général de Gaulle 77330 OZOIR 
LA FERRIERE. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1458 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE PONTAULT-COMBAULT  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Pontault-Combault, située 2 rue Gilbert Rey 77340 PONTAULT-
COMBAULT. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1459 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE SAVIGNY LE TEMPLE  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Savigny-le-Temple, située 13 place du 19 Mars 77176 SAVIGNY LE 
TEMPLE 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1461 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE MAUREPAS  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Maurepas, située Place d’Auxois 78310 MAUREPAS. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1462 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Conflans-Sainte-Honorine, située 63 rue Maurice Berteaux 78700 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1463 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE MONTIGNY-LE-BRETONNEUX  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Montigny-le-Bretonneux, située 3 Parvis des Sources 78180 
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1464 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE GRIGNY  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Grigny, située Place Henri Barbusse 91350 GRIGNY. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1465 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE VIRY-CHATILLON  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Viry-Châtillon, située Place René Coty 91170 VIRY-CHATILLON. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1466 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE MASSY  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Massy, située 4 Place Victor Schoelcher 91300 MASSY. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1467 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE VILLEBON-SUR-YVETTE  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Villebon-sur-Yvette, située 113 rue des Maraichers 91140 VILLEBON-
SUR-YVETTE. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1468 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE MALAKOFF  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Malakoff, située Espace Angela Davis - 2 rue Augustine Variot 92240 
MALAKOFF. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1469 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE SAINT MAUR DES FOSSES  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Saint-Maur des Fossés, située 41 rue des Remises 94100 SAINT-MAUR 
DES FOSSES. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1470 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE LIMEIL-BREVANNES  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Limeil-Brévannes, située 2 rue Louis Salé 94450 LIMEIL-BREVANNES. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1471 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE GONESSE  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Gonesse, située 5 avenue François Mitterrand  95500 GONESSE. 
 
 
 

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile-de-France - IDF-2019-12-17-030 - ARRETE PREFECTORAL N° 1471 du
17/12/2019
FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE LABELLISEES
SUR LA COLLECTIVITE DE GONESSE

71



Direction régionale de la jeunesse, des  sports et de la cohésion sociale (DRJSCS) 
6/8 rue Eugène Oudiné - CS 81360  - 75634 PARIS CEDEX 13 - 01 40 77 55 00 

DRJSCS75@drjscs.gouv.fr – www.ile-de-france.drjscs.gouv.fr 
 
 

 
 
Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE 

 

Direction régionale 
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale  
d’Île-de-France 

 

ARRETE PREFECTORAL N° 1472 du 17/12/2019 
 

FIXANT LA LISTE DES STRUCTURES INFORMATION JEUNESSE  LABELLISEES 
SUR LA COLLECTIVITE DE GOUSSAINVILLE  

 

 

 

LE PREFET DE REGION D’ILE DE FRANCE 

VU la  Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
 
VU le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » pris 
pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures « Information 
jeunesse » pris pour l’application de la loi relative à l’égalité et à la citoyenneté n°2017-86 du 27 janvier 2017 ; 
 
VU l’arrêté F3A1EA1E-2018 du 29 mai 2018 portant subdélégation de la signature du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Ile de France, en matière administrative ; 

VU l’arrêté n° 333 du 20 juin 2018 relative à la constitution, à la composition régionale et au fonctionnement de 
la formation spécialisée « Information Jeunesse » de la Commission régionale de la jeunesse, des sports et de la 
vie associative en Ile-de-France ; 

VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’instruction n°2017-173 du 4 décembre 2017 relative au Label IJ publiée au BOEN n° 42 du 7 décembre 
2017 « instruction modifiée labellisation des structures IJ » ; 
 
VU l’avis formulé par la formation spécialisée Information jeunesse d’Ile-de-France du 12 décembre 2019, issue 
de la de la commission régionale de la jeunesse, des sports et de la vie associative en Ile de France ; 
 
 
 
 

ARRÊTE : 

Article 1er : 

Est labellisée « Information Jeunesse » la structure suivante : 
- La structure information jeunesse de Goussainville, située 13 rue Marcel Cerdan  95190 GOUSSAINVILLE. 
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Article 2 : 
 
L’Etat accorde le Label, sous réserve du respect des critères des conditions de sa délivrance. 
 
Les Directions départementales de la cohésion sociale sont garantes du respect des valeurs du Label et sont 
responsables de la mise en œuvre du Label et de l’organisation du processus de labellisation.  
 
 
Article 3 : 
 
L’entrée en vigueur du label se fait à la date de publication du présent arrêté. 

Le label est attribué ou renouvelé pour une durée de 3 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.  

 

Article 4 : 

La direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale est chargée de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

Il sera notifié aux maires des communes et aux responsables légaux des structures concernés. 

 

 

                                                                            Fait à Paris,  le 17/12/2019 

 

Pour le préfet et par délégation, 
La directrice adjointe de la Direction régionale 
jeunesse et sport et cohésion sociale d’Ile-de-

France 
 

Signé 
 

Sophie CHAILLET 
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